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Regeste

X. /Service des automobiles et de la navigation | L'autorité administrative qui prononce un
retrait de permis n'est pas liée par l'appréciation juridique de l'autorité pénale qui applique
l'art. 90 ch. 1 LCR (cas de moyenne gravité) dans un cas où la jurisprudence qualifie
l'infraction commise de cas grave. Confirmation d'un retrait de permis de trois mois
(minimum légal de l'art. 16c al. 1 lit. a et al. 2 lit. a LCR) prononcé à l'encontre de celui qui
circule sur l'autoroute à 120 km/h environ à une distance insuffisante (5 mètres) du véhicule
le précédant, ceci sur une distance de 200 mètres environ.

Erwägungen

E. 1
Les faits litigieux remontent au 5 janvier 2005, soit après la modification des nouvelles
dispositions de la loi fédérale sur la circulation routière entrée en vigueur au 1 er janvier
2005, de sorte que c’est le nouveau droit qui s’applique en l’espèce.

E. 2
L'art. 34 al. 4 LCR prévoit que le conducteur observera une distance suffisante envers tous
les usagers de la route, notamment pour croiser, dépasser et circuler de front ou lorsque des
véhicules se suivent. Cette disposition est complétée par l'art. 12 al. 1 OCR qui prévoit que l
orsque des véhicules se suivent, le conducteur se tiendra à une distance suffisante du
véhicule qui le précède, afin de pouvoir s’arrêter à temps en cas de freinage inattendu.

E. 3
a) En l’espèce, l’intéressé, dans son recours, conteste la distance de 5 mètres et la vitesse de
120 km/h retenues dans le rapport de police, mettant en cause la possibilité pour la police
d’évaluer la vitesse d’une voiture et mesurer la distance entre des véhicules. On relèvera
tout d’abord que le recourant n’a pas contesté les faits lors de son interpellation, il les a
même reconnus d’emblée. De surcroît, il faut souligner que la gendarmerie est habituée à
mesurer et évaluer les vitesses et distances, et ce quotidiennement. Dans une affaire
similaire, des gendarmes ont d’ailleurs expliqué au tribunal la méthode qu'ils utilisaient
pour mesurer les distances entres les véhicules : les policiers se déplacent sur la voie droite
et se servent du marquage au sol sur la chaussée comme points de repère pour mesurer les
distances entres les véhicules circulant sur la voie gauche. b) Dans un deuxième temps, le
recourant ne s’est pas opposé au prononcé préfectoral du 24 janvier 2005, admettant par là
les faits retenus. A cet égard, il faut préciser que l'autorité administrative, statuant sur un
retrait de permis, ne peut pas s'écarter, sauf exceptions, des faits retenus dans une décision
pénale entrée en force. En particulier, l'autorité administrative doit s'en tenir aux faits
retenus dans le jugement qui a été prononcé dans le cadre d'une procédure pénale ordinaire
comportant des débats publics avec audition des parties et de témoins à charge et à



décharge, à moins qu'il n'y ait de clairs indices que cet état de fait comporte des
inexactitudes. Dans ce dernier cas, l'autorité administrative doit, si nécessaire, procéder à
l'administration des preuves de manière indépendante (ATF 119 Ib 158 consid. 3). Le
principe selon lequel l'autorité administrative ne peut pas s'écarter de l'état de fait établi par
une procédure pénale vaut également à certaines conditions lorsque la décision pénale a été
rendue dans une procédure sommaire (ordonnance de condamnation), ou lorsque la décision
pénale se fonde uniquement sur le rapport de police et que les témoins n'ont pas été
formellement interrogés, mais entendus par des agents de police en l'absence de l'accusé. Il
en va ainsi, notamment, lorsque l'accusé savait ou devait s'attendre à ce que soit également
engagée contre lui une procédure de retrait de permis et a renoncé à faire valoir ses griefs
éventuels et ses moyens de preuve dans la procédure pénale sommaire, ainsi qu'à épuiser, en
cas de besoin, les voies de droit existantes (ATF 121 II 214 consid. 3a). Dans le cas présent,
le préfet a retenu que l’intéressé n’avait pas gardé une distance suffisante, circulant à 5
mètres environ du véhicule qu’il suivait et ce, sur une distance de 200 mètres. c) Enfin, dans
un troisième temps, le conseil du recourant, dans les déterminations déposées devant
l'autorité intimée le 30 août 2005, n’a formulé aucune contestation concernant la vitesse du
recourant et la distance entre les véhicules retenues. En cas de déclarations contradictoires
de l’intéressé au sujet des circonstances d’un incident de la circulation routière, le tribunal
applique la règle dite de la «première déclaration» ou de la «déclaration de la première
heure» d’après laquelle il faut s’en remettre aux déclarations de première heure plutôt qu’à
celles faites ultérieurement après mûre réflexion (Bulletin AC 94/1, fiche 3/6). Le Tribunal
fédéral a érigé cette pratique en «maxime de preuve» (Beweismaxime) selon laquelle les
«déclarations de la première heure» spontanées présentent en principe davantage
d’objectivité et de fiabilité que les déclarations ultérieures qui sont consciemment ou
inconsciemment influencées par des réflexions relevant du droit des assurances ou d’autres
considérations : si les déclarations de l’intéressé se modifient avec l’écoulement du temps,
celles qu’il a faites immédiatement après l’accident ont plus de poids que celles qu’il
formule après avoir reçu une décision de refus de prestations de la part de l’assurance (ATF
115 V 133 cons. 8, 121 V 45 cons. 2a ; CR.2005/261, du 26 octobre 2005). Dans le cas
présent, l’intéressé a reconnu les faits le jour de l’infraction, ce qui ressort du rapport de
police. De plus, le recourant les a admis de manière implicite, non seulement en ne
s’opposant pas au prononcé préfectoral mais encore dans son courrier du 30 août 2005,
compte tenu du fait qu’il n’a pas remis en cause la vitesse retenue, ni la distance évaluée par
les dénonciateurs. Au vu de tous ces éléments, on retiendra l’état de fait établi dans le
rapport de police, à savoir que le recourant a circulé à une vitesse de 120 km/h sur 200
mètres environ à une distance inférieure à 5 mètres derrière le véhicule le précédant.

E. 4
Commet une infraction légère la personne qui, en violant les règles de la circulation
routière, met légèrement en danger la sécurité d'autrui et à laquelle seule une faute bénigne
peut être imputée (art. 16a al. 1 let. a LCR). En cas d'infraction particulièrement légère, il
est renoncé à toute mesure administrative (art. 16a al. 4 LCR). Dans les autres cas, il ne peut
être renoncé au retrait du permis du conducteur fautif au profit d'un avertissement que si, au
cours des deux années précédentes, le permis ne lui a pas été retiré et qu'aucune autre
mesure administrative n'a été prononcée (art. 16a al. 2 et 3 LCR). Commet une infraction
moyennement grave la personne qui, en violant les règles de la circulation, crée un danger
pour la sécurité d'autrui ou en prend le risque (art. 16b al. 1 let. a LCR). Dans cette
hypothèse, le permis de conduire est retiré pour un mois au minimum (art. 16b al. 2 let. a



LCR). Commet une infraction grave la personne qui, en violant gravement les règles de la
circulation, met sérieusement en danger la sécurité d'autrui ou en prend le risque (art. 16c al.
1 let. a LCR). Dans cette hypothèse, le permis de conduire est retiré pour trois mois au
minimum (art. 16c al. 2 let. a LCR). La loi fait ainsi la distinction entre le cas de très peu de
gravité, le cas de peu de gravité, le cas de gravité moyenne et le cas grave. Dans une
précédente jurisprudence, le Tribunal fédéral avait confirmé le retrait de permis ordonné à
l'encontre d'un conducteur qui circulait sur l'autoroute et qui, sur un long tronçon, s’était
tenu à une distance de 8 mètres du véhicule le précédant, alors que le trafic était dense, le
cas étant considéré au minimum comme de moyenne gravité (ATF 126 II 358). Plus
récemment, le Tribunal fédéral a retenu que le fait de talonner un véhicule en train de
dépasser deux autres usagers, à plus de 100 km/h sur 800 mètres et à une distance de 10
mètres environ, représente un danger abstrait accru et constitue ainsi une violation grossière
d’une règle essentielle de la circulation au sens de l’art. 90 ch. 2 LCR (ATF 131 IV 133 du
11 février 2005). A fortiori, lorsqu’il s’agit d’une distance de 5 mètres, l’infraction doit
donc être qualifiée de grave (dans ce sens également arrêts CR.2005.0339 du 9 octobre
2006; CR.2006.0292 du 30 août 2006 CR.1997.0283 du 3 février 1998 et CR.1996.0207 du
9 septembre 1996). Le recourant se prévaut du fait que dans son prononcé du 24 janvier
2005, le préfet a fait application de l'art. 90 ch. 1 LCR (violation simple des règles de la
circulation). Il fait valoir que le Service des automobiles a qualifié la faute de grave au sens
de l'art. 16c LCR alors que l'autorité pénale n'a pas fait application de l'art. 90 ch. 2 LCR. Il
est exact que l'ancien art. 16 al. 3 lit. a LCR avait la même portée que l'art. 90 ch. 2 LCR
(ATF 120 Ib 286) : tous deux définissent le cas grave. Ce parallélisme subsiste avec les
nouvelles décisions entrées en vigueur le 1 er janvier 2005 car les définitions du cas grave et
du cas moyennement grave dans le nouveau droit correspondent à celles de l'ancien droit
(ATF 132 II 234, consid. 3.2). Ainsi, une infraction qui a été sanctionnée pénalement sur la
base de l'art. 90 ch. 1 LCR devrait en principe faire l'objet d'une mesure administrative
prononcée en application du nouvel art. 16b LCR qui régit le cas de moyenne gravité et
détermine l'application du minimum légal d'un mois. En l'espèce toutefois, l'autorité
administrative n'est pas liée par la décision pénale qui méconnaît manifestement la
jurisprudence en matière de circulation à une distance insuffisante sur l'autoroute. C'est
donc en vain que le recourant prétendrait échapper à l'application de l'art. 16c LCR qui
prévoit un minimum légal de trois mois de retrait.

E. 5
A la lumière de ce qui précède, la décision attaquée, s’en tenant à un retrait de permis d’une
durée égale au minimal légal, ne peut être que confirmée. Le recours doit dès lors être rejeté
aux frais du recourant qui n'a pas droit à des dépens.
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